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autorisations d'urbanisme
Question écrite n° 71555

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la
ruralité sur la loi Alur. En effet celle-ci met fin à l'instruction gratuite des autorisations d'urbanisme (ADS) par les
services de l'État pour les communes appartenant à des communautés de plus de 10 000 habitants. Il
souhaiterait avoir des précisions à ce sujet.

Texte de la réponse

Il convient de rappeler que c'est uniquement l'échéance de la généralisation des intercommunalités au 1er
janvier 2014 qui a légitimement conduit l'État à se réinterroger sur le bien-fondé de poursuivre à l'identique les
prestations qu'il assurait, sous certaines conditions, pour les collectivités, dans un cadre conventionnel. Ce
réexamen a conduit au constat d'une nécessaire évolution compte tenu du contexte nouveau et des moyens
dont disposait l'État au regard des enjeux dont il devait être avant tout porteur, y compris pour répondre aux
attentes de collectivités locales. Concernant l'application du droit des sols, l'article 134 de la loi pour l'accès au
logement et un urbanisme rénové (ALUR), prévoit que la mise à disposition des services de l'État pour
l'instruction des actes d'urbanisme sera réservée, à compter du 1er juillet 2015, aux seules communes
compétentes appartenant à des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), de moins de dix
mille habitants, ou, si c'est l'EPCI qui a la compétence en matière d'urbanisme, aux seuls EPCI de moins de dix
mille habitants, la capacité des intercommunalités à assumer ces missions s'étant significativement renforcée. Il
prévoit également que des conventions de transition pourront être conclues avec les collectivités amenées à
reprendre l'instruction des actes d'urbanisme et à exercer ainsi désormais pleinement la compétence qui leur a
été dévolue. Ces conventions permettront aux collectivités qui le souhaitent d'être accompagnées et préparées
à la prise en charge de l'instruction.
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